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COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 4 juin 2026 
 
 

Le quatre juin de l'année deux-mille-vingt-six, le Comité syndical du SYDESL s’est réuni à MACON  
à 14 h 00, après convocation légale sous la présidence de M.  Président VIRELY, Président,  
le 28 mai 2026. 
 
Nombre de membres en exercice : 72 
Nombre de membres présents : 56 
Nombre de pouvoirs : 12 
Nombre de mandats : 1357 
 
Etaient présents : voir annexe 

Etaient excusés avec pouvoir : voir annexe 

Etaient excusés : voir annexe 
 
 
Assistaient : MMES SEVESTRE – LAURENT - CHEVALIER – JORGE - MAZILLE – MANRIQUE -  
MM. JACCON – DEGROLARD – ADE – BERGMANN – GARCON – JOURNET. 

 
Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 
 
Le Président ouvre la séance et procède conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Comité ; Monsieur 
Sébastien FIERIMONTE ayant obtenu l’unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu’il a acceptées. 
 

Le compte rendu de cette séance sera affiché au plus tard le 31 juillet 2026. 
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I - Approbation du compte-rendu de la réunion du Comité Syndical du SYDESL du 5 mars 2026 
 
II – Elections 
 

1. Election du président  
2. Détermination du nombre de vice-présidents  
3. Elections des vice-présidents 
4. Détermination du nombre de membres du Bureau syndical  
5. Election des membres du Bureau syndical 
6. Lecture de l’article L.1111-13 du CGCT relatif au statut de l’élu précisant le cadre et les modalités 

d’exercice des fonctions électives en termes d’éthique et de déontologie 
 

III – Rapports 
 

1. Délégation permanente de pouvoir du Comité Syndical au Président 
2. Délégation permanente de pouvoir du Comité Syndical au Bureau 
3. Compte Financier Unique (CFU) 
4. Affectation du résultat 
5. Dissolution du budget annexe Régie de Chaleur et intégration au budget principal 
6. Décision Modificative n°1 
7. Création d’un code service TVA pour la Régie de Chaleur 

 
 
IV– Questions diverses 
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I - APPROBATION du compte rendu de la séance du 5 mars 2026. 
 
Le compte rendu a été diffusé par courriel à tous les membres du Comité syndical, et aucune 
observation n’est parvenue à ce jour. Il leur est demandé d’approuver ce compte rendu.  
 

II – ELECTIONS 
 

1. Election du président  
 
Pour information, les élections seront réalisées par le biais d’un système de scrutin 
électronique. 
 
Les membres du Comité Syndical élisent le Président. Ce scrutin est secret, majoritaire et à 
trois tours. 
 
Vous pouvez accéder aux Statuts du SYDESL sur le lien suivant : LIEN 
Et également au règlement intérieur des instances : LIEN 
 

2. Détermination du nombre de vice-présidents  
 

Le Bureau Syndical est composé d’un Président et de Vice-présidents, le nombre exact des 
membres du Bureau et leur répartition est déterminé par le Comité Syndical sans que ce 
nombre puisse excéder 30% de l’effectif. 
 
Le Comité Syndical qui s’installe en juin 2026 est composé de 72 élus au regard des nouveaux 
chiffres de population. Les 72 élus doivent donc élire un maximum de 21 élus au Bureau 
Syndical, dont maximum 15 Vice-présidents. 
 

3. Elections des vice-présidents 
 
Les membres du Comité Syndical élisent les Vice-Présidents. Ces scrutins sont secrets, 
uninominaux, majoritaires et à trois tours. 
 

4. Détermination du nombre de membres du Bureau syndical  
 

Les 72 élus doivent donc élire un maximum de 21 élus au Bureau Syndical, comprenant le 
Président et les Vice-présidents. 

 
5. Election des membres du Bureau syndical. 

 
Les membres du Comité Syndical élisent les membres du bureau. Ces scrutins sont secrets, 
uninominaux, majoritaires et à trois tours. 

 
6. Lecture de l’article L.1111-13 du CGCT relatif au statut de l’élu précisant le cadre et les 

modalités d’exercice des fonctions électives en termes d’éthique et de déontologie 
 

Les résultats des élections ont été retranscrits dans le procès-verbal via ce lien. 

Le Président désigne Monsieur Sébastien FIERIMONTE en tant que secrétaire de séance. 
 

Présentation de Mme MORAND, Conseillère aux Décideurs Locaux au Service de Gestion Comptable 
de Mâcon. Elle expose brièvement la situation financière du SYDESL. Elle indique que le SYDESL 
possède une bonne capacité d’auto-financement qui pourra perdurer si nous continuons à bien 
contenir nos dépenses en fonctionnement. Elle indique également que le SYDESL est une collectivité 

https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/05/Statuts-version-definitive-Annexe-CU-mise-a-jour-1.pdf
https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/05/CS25-015-REGLEMENT-INTERIEUR-INSTANCES-SYDESL.pdf
https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/05/ART-L-1111-13-DU-CGCT-STATUT-DE-LELU.docx
https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/05/ART-L-1111-13-DU-CGCT-STATUT-DE-LELU.docx
https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/05/ART-L-1111-13-DU-CGCT-STATUT-DE-LELU.docx
https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/05/ART-L-1111-13-DU-CGCT-STATUT-DE-LELU.docx
https://sydesl.fr/wp-content/uploads/2026/06/99_DE-071-257102582-20260604-PV_CS-DE-1-1_1.pdf
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très peu endettée ce qui classe le SYDESL dans les collectivités ayant une très bonne « santé » 
financière. Enfin elle expose le contexte réglementaire et financier permettant à la régie de chaleur 
d’être intégrée au budget principal et la dissolution du budget annexe. 

 
III - RAPPORTS 

 
01 – Délégation de pouvoir du Comité Syndical au Président 

 
EXPOSE PREALABLE :  
  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales en particulier les articles L 2122-22, L 2224-31, L 5211-9, L5211-10   
et L 5711-1 et suivants ; 
 

Vu les statuts du syndicat ; 
 
Le Président du SYDESL exerce de droit les obligations d’exécutif de l’établissement public : 

Le président est l'organe exécutif du SYDESL. 

Il prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant du SYDESL. Il est l'ordonnateur des 
dépenses et il prescrit l'exécution des recettes. 

Le président est le chef des services du SYDESL. 

Il représente en justice le SYDESL. 

En administrateur diligent et soucieux de l’intérêt public, il veille au respect de l’affectation et de 
l’intégrité des réseaux. Dans cette perspective, il administre également les ressources du syndicat et 
contrôle l’exécution des contrats de délégation du service public. 
 
Il est représentant du syndicat, maître d’ouvrage et maître d’œuvre, et à ce titre dirige les travaux et 
entretient les réseaux et équipements, dans le cadre des directives et des marchés passés par le 
Syndicat avec les entreprises prestataires. 
 
Il est le représentant du syndicat, dans tous les contrats adoptés par l’assemblée délibérante. 
 
Attributions complémentaires : 

Par ailleurs, en application des articles L5211-9 et L5211-10 du CGCT, le Président peut recevoir 
délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant, sauf exceptions énumérées dans 
lesdits articles. 
 
Le Président peut recevoir cette délégation du Comité syndical, dans les mêmes conditions que celles 
prévues pour le Maire à l’article L 2122-22 du CGCT par renvoi de l’article L5711-1 CGCT. 
 
Cet exposé entendu et, après en avoir délibéré, le Comité syndical, à l’unanimité, décide de donner 
délégation au Président, pour la durée du mandat, pour les attributions suivantes : 
 

1° de procéder, dans la limite de 6 000 000 d’euros, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à 
la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de 
change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de 
l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet 
effet les actes nécessaires ; 
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2° de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget ; ainsi que toute décision concernant les contrats de 
partenariat et de vente des CEE ; 

 
3° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 

pas douze ans ; 
 
4° de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
5° d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 
 
6° de décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € par bien. 
 
7° de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 

huissiers de justice et experts ; 
 
8° d’intenter au nom du syndicat les actions en justice ou de défendre le syndicat dans les actions 

intentées contre lui, dans tous les cas, et de rendre compte au Comité syndical des décisions 
prises à cet effet ; 

 
9° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules du syndicat dans la limite de 10 000 € par personne, et dans la limite globale de 
50 000 € par sinistre ; 

 
10° de réaliser les lignes de trésorerie sur la base du montant maximum de 2 000 000 d’euros et 

d’accepter et de verser les subventions relatives aux aides du fonds chaleurs conformément 
aux procès-verbaux des commissions d’attributions des aides et de demander toutes 
subventions dans tous les domaines de compétence du syndicat ; 

 
11° de signer toutes les conventions d’occupation du domaine public et du domaine privé et de 

décider, le cas échéant, du montant des indemnités éventuelles à verser dès lors qu’elles ne 
dépassent pas individuellement 1 000 € ; 

 
12° d'autoriser, au nom du Syndicat, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont il est 

membre. 
Les délégations consenties en application de la présente délibération prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement des conseils municipaux. 

 
13° de signer les conventions : 

- de mandat avec les communes et EPCI du département de Saône-et-Loire 

- de financement pour la mise en place d’un échéancier de paiement 

- de mise à disposition de données 

- relatives à l’usage des supports des réseaux publics de distribution d’électricité Basse 
Tension Aériens pour l’installation et l’exploitation d’équipements tiers, conformément au 
modèle national validé par la FNCCR et le concessionnaire en vigueur 

- relatives à l’usage des supports des réseaux d’Eclairage Public pour l’installation et 
l’exploitation d’équipements tiers (vidéoprotection, compteurs communicants, équipements 
divers pour les objets connectés) 

- de partenariat avec les communes et EPCI du département de Saône-et-Loire dans le 
domaine de compétence du syndicat 

 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
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APPROUVE la délégation du Comité Syndical au Président. 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
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02 – Délégation de pouvoir du Comité Syndical au Bureau 
 

EXPOSE PREALABLE :  
  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales en particulier les articles L 2224-31, L 5211-10 et L 5711-1 et 
suivants ; 
 
Vu les statuts du syndicat ; 
 
Considérant que le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble 
peuvent recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 

• Du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 

• De l'approbation du compte financier unique ; 

• Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d'une mise en demeure intervenue en application de l'article L 1612-15, 

• Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale ;  

• De l'adhésion de l'établissement à un établissement public ; 

• De la délégation de la gestion d'un service public ; 

• Des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 
d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

 
Considérant que le Bureau peut donc recevoir délégation du Comité, mais qu’il n’existe pas une liste de sujets 
susceptibles d’être délégués, seulement une énumération de ceux qui doivent rester de la compétence 
exclusive du comité et que ceux-ci touchent aux actes les plus importants de la vie syndicale ; 

 

Considérant que pour des raisons évidentes de fonctionnement, il convient que le comité syndical donne 
délégation au Bureau du SYDESL afin de régler certaines questions administratives et de gestion ; 
 
Considérant l’exposé du Président, 
 

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 

DECIDE de donner délégation au Bureau, pour la durée du mandat, pour les attributions suivantes : 
 

• Donner un avis sur toutes les questions soumises à délibération du comité syndical ; 

• Rédiger des projets de motions à soumettre au comité syndical. 

• Arrêter la liste des ménages éligibles au programme Habiter mieux bénéficiaires de l’aide à la 
rénovation de logement. 

• Arrêter la programmation en matière de travaux de renforcement, enfouissement, sécurisation des 
réseaux des communes en régime d’électrification rurale ; 

• Arrêter la programmation des travaux des communes en régime urbain et leur financement. 

• Arrêter la programmation télécommunications et Fonds de mutualisation. 
 

MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
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03 - Compte Financier Unique 2025 
 

- Budget Principal 
 

EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du 
CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026 ; 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et L.2121-31 ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion ; 
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents ;  
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 
automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de 
la production du CFU ;  
 
Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que dans les séances où le compte 
financier unique du Président est débattu, le comité syndical élit son président ;  
 
Considérant la nécessité pour le comité syndical d’arrêter le Compte Financier Unique annuellement présenté  
par le 1er Vice-Président, Monsieur Hervé REYNAUD ;  
 
Considérant l’exposé du 1er Vice-Président ; 
 
Monsieur Jean SAINSON ne prend pas part au vote et sort de la salle ;  
 

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 

ARRETE le Compte Financier Unique 2025 pour le budget principal tel que présenté par le 1er Vice-Président 
conformément aux tableaux ci-annexés. 
 
MANDATE le 1er Vice-Président à signer tous documents afférents. 
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OPERATIONS REELLES ET MIXTES 2024 2025 2025 2025 2025 2025

011 Charges à caractère général  - TOTAL 4 682 989,00 7 999 554,00 7 964 554,00 7 951 154,00 8 023 654,00 5 313 639,04

011 Charges à caractère général  - Continuité du Service 4 513 028,80 7 713 054,00 7 678 054,00 7 678 054,00 7 750 554,00 5 191 346,58

011 Charges à caractère général  - Fluides énérgétiques 169 960,20 286 500,00 286 500,00 273 100,00 273 100,00 122 292,46

012 Charges de personnel et frais assimilés - TOTAL 2 468 382,22 2 801 000,00 2 801 000,00 2 801 000,00 2 801 000,00 2 545 412,93

012 Charges de personnel et frais assimillés - Non titulaires & Titulaires 2 468 382,22 2 801 000,00 2 801 000,00 2 801 000,00 2 801 000,00 2 545 412,93

014 Atténuation de produits - TOTAL 638 785,49 500 000,00 500 000,00 530 000,00 530 000,00 527 586,16

65 Autres charges de gestion courante - TOTAL 737 535,67 974 200,00 1 174 200,00 1 174 200,00 1 174 200,00 931 265,05

Total dépenses de gestion des services 8 527 692,38 12 274 754,00 12 439 754,00 12 456 354,00 12 528 854,00 9 317 903,18

66 Charges financières - TOTAL 78 562,27 111 000,00 111 000,00 111 000,00 111 000,00 103 247,93

66 Dette propre & autres frais financiers (dont  I.C.N.E. ) 78 562,27 111 000,00 111 000,00 111 000,00 111 000,00 103 247,93

67 Charges exceptionnelles 0,00 20 000,00 55 000,00 55 000,00 55 000,00 48 796,41

68 Dotations aux amortissements et provisions 12 392,00 8 200,00 8 200,00 9 600,00 9 600,00 9 508,44

TOTAL DEPENSES REELLES ET MIXTES 8 618 646,65 12 413 954,00 12 613 954,00 12 631 954,00 12 704 454,00 9 479 455,96

OPERATIONS D'ORDRE 2024 2025 2025 2025 2025 2025

042 Opérations ordre entre sections 1 188 797,66 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 528 284,87

675 Valeurs comptables des immo. Cédées 237 514,11

6761 Dif./rRéal. Transférées en inv. 35 555,93

6811 Dot. Amort. 1 188 797,66 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 255 214,83

023 Virement complémentaire à l'invt. 15 512 108,00 15 512 108,00 15 512 108,00 16 043 250,87

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 1 188 797,66 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 492 728,94

  

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE 9 807 444,31 29 336 062,00 29 536 062,00 29 554 062,00 30 157 704,87 11 007 740,83

FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE L'EXERCICE 

C.A. 2024 DM 3/2025 C.F.U 2025DM 2/2025DM 1/2025BP 2025
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OPERATIONS REELLES ET MIXTES 2 024 2 025 2 025 2 025 2 025 2 025

70 Produits des services, du domaine, et ventes diverses 2 171 449,89 4 608 750,72 4 608 750,72 4 608 750,72 4 608 750,72 2 392 114,49

704 - Travaux 1 539 434,02 3 556 500,00 3 556 500,00 3 556 500,00 3 556 500,00 1 241 732,75

70323 - Redevance occupation domaine public 161 800,00 161 800,00 161 800,00 161 800,00 181 263,94

706888 - Autres prestations de services 85 055,80 152 250,00 152 250,00 152 250,00 152 250,00 130 257,40

7083 - Locations diverses 45 000,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00 42 000,00

70878 - Remboursement de frais par des tiers 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 159,61

7088 - Autres produits d'activités annexes 546 780,07 693 200,72 693 200,72 693 200,72 693 200,72 790 700,79

731 IMPOTS & TAXES 7 838 808,10 7 000 000,00 7 200 000,00 7 200 000,00 7 200 000,00 7 549 360,38

74 Participations 1 860 382,98 2 767 170,00 2 767 170,00 2 767 170,00 2 767 170,00 2 336 397,36

744 - FCTVA 227 912,27 306 500,00 306 500,00 306 500,00 306 500,00 306 237,86

7472 - Régions 33 964,67 56 100,00 56 100,00 56 100,00 56 100,00 28 636,57

74748 - Autres communes 1 386 322,07 2 113 810,00 2 113 810,00 2 113 810,00 2 113 810,00 1 596 533,79

74758 - Autres groupements 184 627,40 159 800,00 159 800,00 159 800,00 159 800,00 299 289,98

747888 - Autres 14 176,57 65 000,00 65 000,00 65 000,00 65 000,00 0,00

74888 - Autres attributions et participations 13 380,00 65 960,00 65 960,00 65 960,00 65 960,00 105 699,16

75 Autres produits de gestion courante 5 688 292,36 4 348 810,00 4 348 810,00 4 348 810,00 4 952 452,87 5 318 495,92

752 - Revenus des immeubles 275,00 1 800,00 1 800,00 1 800,00 1 800,00 1 887,29

755 - Dédits et pénalités reçus 67 983,64 1 000,00 1 000,00 1 000,00 604 642,87 605 129,78

757 -Subventions

75813 - Redevances versées par les fermiers et concessionnaires 5 140 644,64 4 279 000,00 4 279 000,00 4 279 000,00 4 279 000,00 4 616 380,55

75888 - Autres produits divers de gestion courante 479 389,08 67 010,00 67 010,00 67 010,00 67 010,00 95 098,30

013 Atténuation de charges 23 184,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00 23 566,20

Total recettes de gestion des services 17 582 117,33 18 749 730,72 18 949 730,72 18 949 730,72 19 553 373,59 17 619 934,35

76 Produits financiers 

77 Produits exceptionnels 768,42 500,00 500,00 500,00 500,00 211 192,09

78 Reprises sur provisions 30 006,00 820,00 820,00 18 820,00 18 820,00 18 788,18

TOTAL RECETTES REELLES ET MIXTES 17 612 891,75 18 751 050,72 18 951 050,72 18 969 050,72 19 572 693,59 17 849 914,62

OPERATIONS D'ORDRE 

042 Opérations ordre entre sections 118 515,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 180 926,02

777 Quote-part des subventions transférées 118 515,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 108 702,98

7761 Différences sur réalisations 72 223,04

TOTAL RECETTES D'ORDRE 118 515,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 180 926,02

  

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 17 731 406,75 18 879 050,72 19 079 050,72 19 097 050,72 19 700 693,59 18 030 840,64

RESULTAT REPORTE N-1 

002 Résultat de fonctionnement reporté 10 457 011,28 10 457 011,28 10 457 011,28 10 457 011,28 10 457 011,28

  

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 17 731 406,75 29 336 062,00 29 536 062,00 29 554 062,00 30 157 704,87 28 487 851,92

C.A. 2024 BP 2025 C.F.U. 2025DM 2/2025DM 1/2025 DM 3/2025
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE L'EXERCICE 
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Dépenses d'équipement (c/20,21,23) de l'ANNEE N 21 203 936,05 39 026 203,12 39 011 203,12 39 212 050,12 39 743 192,99 21 370 698,08

Chapitre 20 701 664,37 1 615 000,00 1 615 000,00 1 615 000,00 1 615 000,00 782 222,54

Chapitre 21 686 624,72 771 105,49 771 105,49 771 105,49 771 105,49 493 931,84

Chapitre 23 19 815 646,96 36 640 097,63 36 625 097,63 36 825 944,63 37 357 087,50 20 094 543,70

204 Subventions d'équipement versées

Dépenses financières (c/10,13,16,26,27) de l'ANNEE N 384 383,92 772 000,00 787 000,00 787 000,00 787 000,00 781 074,16

Chapitre 13 - Comptes 13248 & 1328 28 579,21 15 000,00 15 000,00 15 000,00 10 507,52

Chapitre 26 - Participations, créances rattachées à des participations 0,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00 350 000,00

1641 Emprunts en € 355 804,71 422 000,00 422 000,00 422 000,00 422 000,00 420 566,64

4581 Opérations sous mandat (à subdiviser par nature) 83 447,92 3 853 555,00 3 853 555,00 3 870 555,00 3 874 555,00 1 373 871,07

020 Dépenses imprévues 

TOTAL DES DEPENSES REELLES 21 671 767,89 43 651 758,12 43 651 758,12 43 869 605,12 44 404 747,99 23 525 643,31

OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION

041 - Opérations patrimoniales 1 183 838,64 1 357 200,00 1 357 200,00 1 357 200,00 1 357 200,00 654 686,42

OPERATION D'ORDRE DE SECTION A SECTION 

040 Opérations ordre entre sections 118 515,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 180 926,02

139 Subventions d'invt. repr. au c/rés 118 515,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 128 000,00 108 702,98

192 Moins-values de cession 72 223,04

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE SECTION A SECTION 1 302 353,64 1 485 200,00 1 485 200,00 1 485 200,00 1 485 200,00 835 612,44

TOTAL DEPENSES DE L'EXERCICE 22 974 121,53 45 136 958,12 45 136 958,12 45 354 805,12 45 889 947,99 24 361 255,75

001 Solde d'exécution investissement reporté 8 699 220,88 8 699 220,88 8 699 220,88 8 699 220,88 8 699 220,88

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT (sauf cessions actif) 22 974 121,53 53 836 179,00 53 836 179,00 54 054 026,00 54 589 168,87 33 060 476,63

DM 1/2025BP 2025+RAR C.F.U 2025CA 2024
INVESTISSEMENT

DEPENSES DE L'EXERCICE 
DM 2/2025 DM 3/2025
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Recettes d'équipement 10 183 985,30 21 276 281,18 21 276 281,18 21 276 281,18 21 276 281,18 10 053 466,35

Chapitre 13 - Subventions investissement reçues 10 157 446,02 21 276 281,18 21 276 281,18 21 276 281,18 21 276 281,18 10 053 466,35

Chapitre 23 - Immobilisations en cours 26 539,28

Recettes financières 2 785 022,40 3 024 700,00 3 024 700,00 3 024 700,00 3 024 700,00 3 017 385,50

10222 F.C.T.V.A. 781 569,12 1 017 500,00 1 017 500,00 1 017 500,00 1 017 500,00 1 017 385,50

1641 - Emprunts & dettes assimilés 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

2762 - Créances sur transfert de droits à déduction de TVA 3 453,28 7 200,00 7 200,00 7 200,00 7 200,00 0,00

024 Produits de cessions des immobilisations 200 847,00 200 847,00 0,00

4582 Opérations sous mandats (à subdiviser par nature) 83 447,92 3 853 555,00 3 853 555,00 3 870 555,00 3 874 555,00 308 178,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 13 052 455,62 28 154 536,18 28 154 536,18 28 372 383,18 28 376 383,18 13 379 029,85

OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION

041 - Opérations patrimoniales 1 183 838,64 1 357 200,00 1 357 200,00 1 357 200,00 1 357 200,00 654 686,42

OPERATION D'ORDRE DE SECTION A SECTION 

040 Opérations ordre entre sections 1 188 797,66 16 922 108,00 16 922 108,00 16 922 108,00 17 453 250,87 1 528 284,87

192 Plus-values de cession 35 555,93

20,21,26,27 VNC des immo. cédées 237 514,11

28 Amortissement des immo 1 188 797,66 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 410 000,00 1 255 214,83

021 Virement section de Fonctionnement 0,00 15 512 108,00 15 512 108,00 15 512 108,00 16 043 250,87

TOTAL DES OPERATIONS D'ORDRE 2 372 636,30 18 279 308,00 18 279 308,00 18 279 308,00 18 810 450,87 2 182 971,29

TOTAL RECETTES DE L'EXERCICE 15 425 091,92 46 433 844,18 46 433 844,18 46 651 691,18 47 186 834,05 15 562 001,14

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 5 360 913,24 7 402 334,82 7 402 334,82 7 402 334,82 7 402 334,82 7 402 334,82

001 Solde d'exécution investissement reporté

TOTAL  RECETTES D'INVESTISSEMENT (sauf cessions actif) 20 786 005,16 53 836 179,00 53 836 179,00 54 054 026,00 54 589 168,87 22 964 335,96

C.F.U 2025DM 3/2025DM 1/2025CA 2024 BP 2025+RAR
INVESTISSEMENT

RECETTES DE L'EXERCICE 
DM 2/2025
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- Budget Annexe 
 

EXPOSE PREALABLE :  

 Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui prévoit la généralisation du 

CFU au plus tard pour les comptes de l’exercice budgétaire 2026 ; 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-12 et L.2121-31 ; 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion ; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents ;  

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles 

automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de 

la production du CFU ;  

Considérant les dispositions de l’article L. 2121-14 du CGCT qui prévoient que dans les séances où le compte financier 

unique du Président est débattu, le comité syndical élit son président ;  

Considérant la nécessité pour le comité syndical d’arrêter le Compte Financier Unique annuellement présenté  

par le 1er Vice-Président, Monsieur Hervé REYNAUD ;  

Considérant l’exposé du 1er Vice-Président ; 

Monsieur Jean SAINSON ne prend pas part au vote et sort de la salle ;  

Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   

ARRETE le Compte Financier Unique 2025 pour le budget annexe tel que présenté par le 1er Vice-Président 

conformément aux tableaux ci-annexés. 

MANDATE le 1er Vice-Président à signer tous documents afférents. 
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04 – Affectation des résultats 2025 au Budget Primitif 2026  

 
EXPOSE PREALABLE :  
  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L1612-32 et R2221-48 ; 
 
Considérant que le CFU 2025 du Budget Primitif 2026 fait état des résultats suivants : 
 

 

Considérant que le résultat constaté en section de fonctionnement soit 17.480.111,09 €, est reporté en section 

d’investissement au compte 1068 pour un montant de 8.222.029,74 € correspondant au besoin de financement, 

le solde soit 9.258.081,35 €, en recette de fonctionnement au compte 002. 

 

Considérant que le déficit de la section d’investissement de 10.096.140,67 € au compte 001 en dépenses 

d’investissement est reporté ; 

 
Considérant l’exposé du Président ; 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 
DECIDE de reprendre le résultat 2025 du budget principal conformément aux dispositions présentées ci-dessus. 
 
PREND ACTE des restes à réaliser en dépenses et recettes d’investissement conformément aux tableaux annexés. 
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
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Affectation des résultats 2025 au Budget Annexe 2026  

EXPOSE PREALABLE :  
  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales notamment les articles L1612-32 et R2221-48 ; 
 
Considérant que le CFU 2025 du Budget Annexe (SYDESL Chaleur Renouvelable) fait état des résultats suivants : 
 

 

Considérant que l’excédent de fonctionnement 2025 pour un montant de 180.959,46 € est affecté en totalité au compte 
002 en recette de fonctionnement ; 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 
DECIDE de reprendre le résultat 2025 du budget annexe conformément aux dispositions présentées ci-dessus. 
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
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05 – Dissolution du budget annexe au 30/06/2026 
 
EXPOSE PREALABLE :  
  
Vu la loi n° 2025-391 du 30/04/2025 qui a supprimé l’obligation de création d’un budget annexe pour les activités de 
production d’énergies renouvelables ; 
 
Considérant que le SYDESL exploite actuellement un service public industriel et commercial (SPIC) de distribution de 
chaleur, géré sous forme de régie, et doté d’un budget annexe distinct du budget principal ; 
 
Considérant que les prévisions budgétaires du budget annexe (reports compris) seront intégrées au budget 
principal via une décision modificative présentée lors de cette même séance ; 
 
Considérant que l’ensemble des actifs, passifs, contrats et engagements est transféré au budget principal ; 
 
Considérant que les durées d’amortissements des biens liés à la régie de chaleur sont maintenues ; 
 
Considérant que la régie de chaleur continue d’être exploitée par le SYDESL en veillant à maintenir une 
comptabilité analytique stricte par projets ; 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 
ADOPTE la dissolution du Budget Annexe SYDESL Chaleur renouvelable au 30 juin 2026 ; 
 
APPROUVE la reprise de l’actif et du passif au budget principal du SYDESL ;  
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
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06 – Décision modificative n° 1/2026 
 
EXPOSE PREALABLE :  
  

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L1612-22 ; 
 
Vu la délibération CS 26-004 du 5 mars 2026 relative au vote du Budget Primitif 2026 ; 
 
Vu la délibération CS 26-028 du 4 juin 2026 relative à la dissolution du Budget Annexe au 30 juin 2026 ; 
 
Considérant que les principaux mouvements de cette DM 1/2026 correspondent à des écritures concernant :  
 
◊ Dépenses de Fonctionnement :  

Intégration des crédits du budget annexe pour 189 K€. 

Crédits supplémentaires au chapitre 73 pour 134 K€ : régularisation pour la commune de MONTCENIS. En 2023, 

l’état a cessé de reverser la TICFE à la commune car cette dernière est passée en dessous du seuil des 2000 

habitants. Le SYDESL doit ainsi reverser la taxe à la commune, d’environ 40 000 € par an selon la consommation. 

Diminution des crédits au chapitre 011 pour 181 K€ : ajustement des crédits sur les dépenses des travaux liés au 

TELECOM. 

◊ Recettes de Fonctionnement :  

Intégration des crédits du budget annexe pour 8 K€. 

Ajustement de la TICFE avec une augmentation des crédits pour 134 K€. 

∞ Dépenses d’Investissement :  

Intégration des crédits du budget annexe pour 296 K€. 

Crédits nouveaux au chapitre 13 : à la suite d’un trop perçu du FACE et d’une entreprise sur des travaux de 

raccordement, des mandats d’annulation doivent être émis pour 2,9 K€. 

Crédits complémentaires au chapitre 23 : 

• 2.232 K€ pour la construction des chaufferies bois de Salornay sur Guye et Châtenoy le Royal 

• 1.592 K€ pour les travaux du réseau de chaleur pour Salornay sur Guye et Châtenoy le Royal 
 
Crédits complémentaires pour les opérations sous mandat : 

• 500 K€ concernant la 3ème tranche du CCRT 
∞ Recettes d’Investissement :  

Intégration des crédits du budget annexe pour 296 K€. 

Crédits complémentaires au chapitre 13 : 

• 2.301 K€ de subvention de l’ADEME et du FEDER pour les chaufferies de Salornay sur Guy et Châtenoy le Royal 

• 30 K€ de subvention du Département pour les chaufferies de Salornay sur Guye et Châtenoy le Royal 
 
Crédits complémentaires pour les opérations sous mandat : 

• 500 K€ concernant la 3ème tranche du CCRT 
 
Crédits complémentaires au chapitre 16 : 
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• 1.496 K€ concernant un éventuel emprunt pour les projets de la Régie de Chaleur 
 

Considérant que la décision modificative n° 1/2026 de ce budget 2026 se traduit comme suit :  
 
Le montant global de la section de fonctionnement passerait de 28.535 K€ à 28.677 K€. 
Le montant global de la section d’investissement passerait de 52.146 K€ à 56.769 K€. 
 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
  
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité   
 
ADOPTE la décision modificative n°1/2026 du budget principal conformément aux tableaux ci-dessous : 
 
FONCTIONNEMENT  
Dépenses  
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Recettes  
 

 
 

 
INVESTISSEMENT  

Dépenses  

 
 
 
Recettes   

 

 
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
 
  

Nature Objet Budget primitif Report de crédit Total budget
Proposition 

DM n°1

Nouveau 

montant 

001 Total Chapitre 10 096 140,67 0,00 10 096 140,67 0,00 10 096 140,67

040 Total Chapitre 150 000,00 0,00 150 000,00 0,00 150 000,00

041 Total Chapitre 1 050 000,00 0,00 1 050 000,00 1 050 000,00

13 Total Chapitre 0,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00

1328 Autres subventions d'investissements 0,00 0,00 0,00 2 900,00 2 900,00

16 Total Chapitre 600 000,00 0,00 600 000,00 3 000,00 603 000,00

1641 Emprunts 600 000,00 0,00 600 000,00 3 000,00 603 000,00

20 Total Chapitre 1 063 600,00 558 366,08 1 621 966,08 113 272,00 1 735 238,08

2031 Frais d'études 1 048 000,00 558 366,08 1 606 366,08 113 272,00 1 719 638,08

21 Total Chapitre 402 400,00 90 904,06 493 304,06 0,00 493 304,06

23 Total Chapitre 25 541 861,53 9 057 906,16 34 599 767,69 4 004 600,00 38 604 367,69

2313 Constructions 650 000,00 0,00 650 000,00 2 412 100,00 3 062 100,00

2315 Installation, matériel et outillage technique 17 686 861,53 5 279 199,00 22 966 060,53 1 592 500,00 24 558 560,53

4581 Total Chapitre 1 533 000,00 2 001 821,50 3 534 821,50 500 000,00 4 034 821,50

45818381 Opération sous mandat 1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 500 000,00 2 000 000,00

TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 40 437 002,20 11 708 997,80 52 146 000,00 4 623 772,00 56 769 772,00

Nature Objet Budget primitif Report de crédit Total budget
Proposition 

DM n°1

Nouveau 

montant 

021 Total Chapitre 15 005 153,35 0,00 15 005 153,35 3 000,00 15 008 153,35

021 virement de la section de fonctionnement 15 005 153,35 0,00 15 005 153,35 3 000,00 15 008 153,35

040 Total Chapitre 1 300 000,00 0,00 1 300 000,00 0,00 1 300 000,00

041 Total Chapitre 1 050 000,00 0,00 1 050 000,00 0,00 1 050 000,00

10 (sauf 1068) Total Chapitre 1 475 000,00 0,00 1 475 000,00 0,00 1 475 000,00

1068 Total Chapitre 8 222 029,74 8 222 029,74 0,00 8 222 029,74

13 Total Chapitre 8 577 861,53 10 515 479,73 19 093 341,26 2 331 300,00 21 424 641,26

1318 Autres subventions d'investissement 50 000,00 103 217,00 153 217,00 2 301 300,00 2 454 517,00

1313 Département subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00

16 Total Chapitre 1 399 846,65 0,00 1 399 846,65 1 789 472,00 3 189 318,65

1641 Emprunt 1 399 846,65 0,00 1 399 846,65 1 789 472,00 3 189 318,65

4582 Total Chapitre 1 533 000,00 3 067 629,00 4 600 629,00 500 000,00 5 100 629,00

45828381 Opération sous mandat 1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 500 000,00 2 000 000,00

TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 38 562 891,27 13 583 108,73 52 146 000,00 4 623 772,00 56 769 772,00
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07 – Création d’un service soumis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au sein 
du budget principal pour l’activité de la Régie de Chaleur 

 
EXPOSE PREALABLE :  
  

 
Vu l’article 256 B du CGI définit que la régie de chaleur soit assujettie à la TVA ; 
 
Vu l'article 278-0 bis B du CGI permet à la régie de facturer avec une TVA réduite à 5,5 % à la fois les abonnements, mais aussi 
la fourniture de chaleur, dès lors que la chaleur est produite au moins à 50 % à partir de la biomasse, de la géothermie, de 
l'énergie solaire thermique, des déchets et d'énergie de récupération ; 
 
Considérant que le SYDESL n’est pas assujetti à la TVA sur l’ensemble de ses activités, il est proposé de créer au sein du 
budget principal un service spécifique pour la régie de chaleur (« CHAL ») qui permettra de dissocier les dépenses et 
les recettes assujetties au régime réel de la TVA du reste de l’activité du SYDESL ; 
 
Considérant que les opérations relatives à l’activité de la régie de chaleur pourront ainsi être comptabilisées dans le 
budget principal du SYDESL à condition de faire l’objet de bordereaux de mandats et de titres distincts pour les isoler 
des opérations non soumises à TVA ; 
 
Considérant l’exposé du Président ; 
 
Le COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité,   
 
APPROUVE la création d’un service « CHAL » soumis à la TVA au sein du budget principal à compter du 01 juillet 2026. 
 
MANDATE le Président à signer tout document afférent. 
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IV- QUESTIONS DIVERSES 

 
Le Président lève la séance et annonce la date du prochain Comité Syndical, le mardi 30 juin 2026 
à 14 heures au SYDESL. 
 

 

Fait à Mâcon, le 15 juin 2026 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire de séance, 
 
Pierre VIRELY       Sébastien FIERIMONTE 
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(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 
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Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 
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Compte Financier Unique Budget Annexe 2025

Pour

(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) 

Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre 

Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 

Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; (Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart 

Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-

François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  

(16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) 

Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) 

Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais 

Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; 

(Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel (19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - 

Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; 

(Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)

Contre

Abstention

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

Majorité relative des voix exprimées

Pour 100,0 %

Contre 0,0 %

Compte Financier Unique Budget Principal 2025

Votants

A voté

Exprimé / 100,00 %

Contre

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) 

Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre 

Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 

Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; (Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart 

Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-

François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  

(16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) 

Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) 

Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais 

Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; 

(Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel (19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - 

Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; 

(Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)
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Scrutin Public 1331 voix

Majorité requise Simple 1312 voix

1312 voix

0 voix

19 voix

0 voix

26 voix

1312 voix

0 voix

19 voix

0 voix

26 voix

Adoptée

Horaire 04/06/2026 16:36:31 1357 voix

Scrutin Public 1331 voix

Majorité requise Simple 1331 voix

1316 voix

15 voix

0 voix

0 voix

26 voix

1316 voixPour

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

Exprimé / 100,00 %

Majorité relative des voix exprimées

Pour 98,9 %

Contre 1,1 %

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

Affectation des résultats 2025 au Budget Primitif 2026

Votants

A voté

Contre

Abstention

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19)

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

N'a pas voté

Pour
(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de 

Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse 

(CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; (Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  

(31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval 

Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard 

Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) 

Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; 

(Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - 

Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-

François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  (16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) 

Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) 

Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis 

Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; 

(Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel 

(19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-

Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) 

; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)

Contre 0,0 %

Abstention

Ne prend pas part au vote

A voté

Exprimé / 100,00 %

Majorité relative des voix exprimées

Pour 100,0 %
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15 voix

0 voix

0 voix

26 voix

Unanimité

Horaire 04/06/2026 16:37:32 1357 voix

Scrutin Public 1331 voix

Majorité requise Simple 1331 voix

1331 voix

0 voix

0 voix

0 voix

26 voix

1331 voix

0 voix

0 voix

0 voix

26 voix

Unanimité

N'a pas voté

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

Dissolution du budget annexe au 30/06/2026

Pour

(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) 

Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre 

Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 

Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; (Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart 

Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-

François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  

(16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) 

Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) 

Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais 

Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; 

(Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel (19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - 

Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; 

(Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)

Contre

Abstention

Ne prend pas part au vote

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

Pour 100,0 %

Contre 0,0 %

Abstention

Affectation des résultats 2025 au Budget Annexe 2026

Votants

A voté

Exprimé / 100,00 %

Majorité relative des voix exprimées

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

(Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois (CT01)) Virely Pierre (17) ; 

(Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) Pindado Nicolas (27) ; (Branges) 

François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) 

Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; (Brionnais (CT04)) Lacheze Michel 

(19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de 

Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse 

(CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; (Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  

(31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval 

Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard 

Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) 

Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; 

(Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - 

Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-

François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  (16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) 

Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) 

Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis 

Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; 

(Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel 

(19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-

Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) 

; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)
Contre

(Autun) Chauvet Vincent  (15)
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Horaire 04/06/2026 16:38:44 1357 voix

Scrutin Public 1331 voix

Majorité requise Simple 1331 voix

1331 voix

0 voix

0 voix

0 voix

26 voix

1331 voix

0 voix

0 voix

0 voix

26 voix

Unanimité

Horaire 04/06/2026 16:43:23 1357 voix

Scrutin Public 1320 voix

Majorité requise Simple 1320 voix

1320 voix

0 voix

0 voix

0 voix

37 voix

1320 voixPour

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

Majorité relative des voix exprimées

Pour 100,0 %

Contre 0,0 %

Décision modificative n° 1/2026

Votants

A voté

Exprimé / 100,00 %

Contre

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

N'a pas voté

Pour

(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) 

Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre 

Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 

Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; (Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart 

Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-

François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  

(16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) 

Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) 

Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais 

Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; 

(Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel (19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - 

Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; 

(Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)

Contre 0,0 %

Abstention

Ne prend pas part au vote

A voté

Exprimé / 100,00 %

Majorité relative des voix exprimées

Pour 100,0 %

Votants
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0 voix

0 voix

0 voix

37 voix

Unanimité

Horaire 04/06/2026 16:45:03 1357 voix

Scrutin Public 1331 voix

Majorité requise Simple 1331 voix

1331 voix

0 voix

0 voix

0 voix

26 voix

1331 voix

0 voix

0 voix

0 voix

26 voix

Contre

Abstention

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

N'a pas voté

Pour

(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) 

Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre 

Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 

Poncet Guy (16) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; (Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart 

Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce Enio (10) - Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-

François ; (CUCM (urbains)) Jaunet Jean-François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  

(16) ; (Épinac) Baudet Michel (5) ; (Givry) Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) 

Collanges André (4) ; (Loire et Arroux (CT08)) Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) 

Maréchal Eric (24) - Procuration à Dupuis Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais 

Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; 

(Nord Chalonnais (CT10)) Charleux Michel (19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - 

Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; 

(Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)

Contre 0,0 %

Abstention

Ne prend pas part au vote

Votants

A voté

Exprimé / 100,00 %

Majorité relative des voix exprimées

Pour 100,0 %

Ne prend pas part au vote

N'a pas voté

(Bourbon-Lancy) Bajaud Jean-Louis (10) ; (Chevagny-les-Chevrières) Perraud Christian (2) ; (Cluny) Bayer Julien (11) ; (Louhans) Chassery Robert (14)

Création d’un service soumis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au sein du budget principal 

pour l’activité de la Régie de Chaleur

(Autun) Chauvet Vincent  (15) ; (Autun) Durand Alain (14) ; (Autunois (CT01)) Huart Agnès (16) ; (Autunois (CT01)) Martin Jean-Louis (17) ; (Autunois 

(CT01)) Virely Pierre (17) ; (Basse Seille (CT02)) Fierimonte Sébastien (27) ; (Basse Seille (CT02)) Galopin Christophe (27) ; (Basse Seille (CT02)) 

Pindado Nicolas (27) ; (Branges) François Didier (5) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Gaudilliere Pierre (35) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Hosdez Pierre 

(36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Pinard Patrick (36) ; (Bresse Chalonnaise (CT03)) Protet Christian (36) ; (Brionnais (CT04)) Augagneur Patrice (20) ; 

(Brionnais (CT04)) Lacheze Michel (19) ; (Brionnais (CT04)) Verchere Lucien (20) ; (Buxy) Dos Santos Antonio (5) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) 

Bernard Françoise (21) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Canet Jean-Luc (22) - Procuration à Vieux Jean-Claude ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Maitre 

Gilles (22) ; (Campagnes de Bresse (CT05)) Vieux Jean-Claude (22) ; (Chagny) Fremyet Stéphane (11) ; (Chalon-sur-Saône) Legourd Bruno (31) ; 

(Chalon-sur-Saône) Ravenet Maxime  (31) ; (Chalon-sur-Saône) Vitton Elisabeth  (31) ; (Champforgeuil) Putigny Frédéric (6) - Procuration à Legourd 

Bruno ; (Charnay-lès-Mâcon) Duval Philippe (18) - Procuration à Reynaud Hervé ; (Charolais (CT06)) Bordat Georges (21) ; (Charolais (CT06)) 

Degrange Anne (21) ; (Charolles) Blanchard Jean Charles (7) - Procuration à Genet Fabien  ; (Châtenoy-le-Royal) Mennella Claude (13) ; (Chauffailles) 

Guyot Jean-Cyrille (8) ; (Clunisois (CT07)) Gelin Daniel (16) ; (Clunisois (CT07)) Hilarion Philippe (16) - Procuration à Gelin Daniel ; (Clunisois (CT07)) 

Poncet Guy (16) ; (Crêches-sur-Saône) Jaillet Sébastien (7) ; (CUCM (ruraux)) Mikolajski Guy (10) - Procuration à Huart Agnès ; (CUCM (ruraux)) Salce 

Enio (10) - Procuration à Martin Jean-Louis ; (CUCM (urbains)) Gautheron Sébastien (56) - Procuration à Jaunet Jean-François ; (CUCM (urbains)) 

Jaunet Jean-François (57) ; (CUCM (urbains)) Mrugala Gérard (57) - Procuration à Virely Pierre ; (Digoin) Genet Fabien  (16) ; (Épinac) Baudet Michel 

(5) ; (Givry) Badet Bruno (8) - Procuration à Vitton Elisabeth  ; (Gueugnon) Alexandre Michel (14) ; (La Clayette) Collanges André (4) ; (Loire et Arroux 

(CT08)) Delorme Daniel (21) ; (Loire et Arroux (CT08)) Forêt Jean-Luc (21) ; (Mâcon) Dupuis Yves (24) ; (Mâcon) Maréchal Eric (24) - Procuration à 

Dupuis Yves ; (Mâcon) Reynaud Hervé (24) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Clerc Patrick (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Deynoux Dominique 

(29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Larochette Fabrice (29) ; (Mâconnais Beaujolais (CT09)) Pin Didier (29) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Charleux 

Michel (19) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Leonard Landry (18) ; (Nord Chalonnais (CT10)) Menand David (19) - Procuration à Leonard Landry ; (Paray-le-

Monial) Perrette Gilles (20) ; (Saint-Marcel) Girardeau Jean-Pierre (13) ; (Saint-Rémy) Milon Richard (14) ; (Sud Chalonnais (CT11)) Avenas Pierre (13) 

; (Sud Chalonnais (CT11)) Belorgey Alexandre (13) ; (Tournus) Varin René (12)
Contre

Abstention
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